SNRH

Un combat syndical à la hauteur des enjeux, qui fera certainement date dans l’histoire de la 
« guerre du remorquage »
Depuis 1999, date de la création de la SNRH, et plus intensément depuis le 1er janvier 2006, date d’arrivée des premiers remorqueurs de cette société au Havre, les syndicats, les administrations et les juges sont mobilisés par ce dossier « économico, juridique » très sensible.  De l’extérieur ce dossier peut paraître complexe, mais cette complexité toute apparente est plus liée à la pluralité des intervenants spécifiques à ce secteur qu’aux textes le régissant, même si ces derniers auraient à gagner en clarté.
Premier acte : Obtention d’un agrément

Un opérateur de remorquage doit pour exercer son activité obtenir un agrément de la part de la commission des usagers du Port. Le remorquage portuaire étant considéré comme un service public cet agrément est délivré sur les bases des dispositions d’un arrêté préfectoral encadrant ce service et précisant le nombre de remorqueurs devant assurer une veille permanente pour la sécurité des infrastructures. Cet agrément obtenu l’opérateur doit alors obtenir comme tout armateur des fiches d’effectifs de la part des autorités maritimes qui statuent sur la base de décision d’effectif, documents rédigés par l’armateur fixant l’organisation du travail et  déterminent le nombre de marins nécessaire pour cette organisation. Pour ce qui est de la SNRH il aura fallu un peu plus de 4 années et plusieurs actions en justice (tribunal administratif) pour obtenir finalement cet agrément en juillet 2005, soit quelques mois après une table ronde (16 mai 2005) qui réunissait les syndicats, les administrations Portuaires et Maritimes et lors de laquelle ces dernières s’engageaient au respect des règles de la concurrence et de la législation sociale. Le Port avait soulevé dans son premier refus l’insuffisance des moyens (5 coques dont 1 en stand by) prévus par la SNRH pour assurer l’assistance des navires pétroliers sur la zone d’Antifer et voulait ainsi éviter de créer une discrimination entre les deux opérateurs. L’un mettant les moyens pour assurer le service d’Antifer et l’autre en étant dispensé. A ce risque de discrimination s’ajoutait le clientélisme induit par la présence des deux opérateurs, chacun servant ses propres clients et refusant de servir les clients de l’autre, les risques d’attente des navires sur rade augmentaient et ce malgré la présence d’un plus grand nombre de remorqueur dans le port. Malgré tous ces risques la commission des usagers statuera positivement en 2005. Une fois obtenu cet agrément il restait à obtenir les fiches d’effectifs. 
Deuxième acte : Obtention des fiches d’effectifs

La SNRH, filiale du groupe hollandais KOTUG, n’envisage pas d’organisation de  travail autre que celles appliquées à Rotterdam et à Hambourg, ports qui arment leurs propres remorqueurs pour assurer la sécurité et où les opérateurs n’assurent que le service commercial avec des navires  armés à trois (Un Capitaine, un chef, un matelot), sur la base d’un régime en 7 jours à bord/ 7 jours en repos. Pendant les 7 jours à bord les équipages sont tenus en permanence à la disposition du Capitaine et ne peuvent vaquer librement à leurs occupations pendant leurs repos qui sont attribués a posteriori. En fait les Capitaines se doivent de garder leurs équipages constamment à bord et ce 7 jours sur 7 voir 14 jours de rang. Cette organisation de travail équivaudrait au long cours à autoriser la navigation en solitaire pour les navires marchands. Bien entendu aucune réglementation ne prévoit ce mode de fonctionnement et au mieux les conventions collectives du remorquage (qui font étrangement l’objet d’un recours en conseil d’état à l’initiative de la SNRH et de la SORMAR) permettent d’assimiler 24 heures à bord à 16 heures de travail effectif et ce dans le cadre exclusif du régime de travail dit 24/48.Dans ce contexte on comprend aisément que l’administration des  affaires maritimes ait refusé à plusieurs reprises (5 refus entre 2005 et 2006) d’accorder les fiches d’effectif à la SNRH. Finalement après des recours hiérarchiques, (2 au total) des interventions ministérielles, un rapport d’expert « le Rapport Bélier » et le désaveu de l’administration locale par le ministère, la SNRH obtiendra ces fiches d’effectifs en Août 2006.

D’autres rebondissements suivront jusqu’à ce qu’en Octobre 2006 les activités puissent enfin commencer sur la base d’un protocole dit de « sortie de crise » négocié chez le préfet et prévoyant la mise en place d’un comité de suivi dirigé par le port Autonome et comprenant tous les intervenants à ce dossier dont les syndicats. Ce protocole de sortie de crise (sans réelle valeur juridique) prend fin avec la rédaction d’un arrêté préfectoral en Octobre 2007 qui donne un délai de 4 mois aux deux opérateurs pour se mettre en conformité avec les réquisitions de la « puissance publique » pour exercer leur activité. Parmi ces réquisitions : l’obligation de mettre 4 remorqueurs (pour chacun des opérateurs) en veille permanente. 
Troisième acte : Grève de la faim

D’octobre 2006 à Décembre 2007 la SNRH exerce une pression constante sur ses salariés par le chantage au départ et diabolise les syndicats tout en harcelant les délégués syndicaux. Ce qui lui permet de démarrer son exploitation sans aucun respect des accords collectifs étendus (pas d’indemnité nourriture, pas de mutuelle ni de complémentaire retraite, pas d’augmentation de salaire, dissimulation d’heures de travail….), et ce malgré les nombreuses observation de l’Inspection du Travail Maritime et les 27 PV d’infraction dressés par les affaires Maritimes mais restés à ce jour sans suite. La politique de recrutement de la SNRH qui choisit ses capitaines presque exclusivement en possession de brevet dit « Capitaine 500 » et des équipages qui ne connaissent rien au secteur, préserve cette dernière d’une relative paix sociale. Des pressions  exercées sur les Délégués syndicaux (demande de licenciement, mise à pied de deux mois sans salaire) calment toutes tentatives de revendication de la part des salariés non protégés. Voyant aucun espoir de voir ces salariés effectuer une grève pour faire valoir leurs droits les deux Délégués Syndicaux CFDT et CGT décident de faire une grève de la faim en Décembre 2007. Cette grève de la faim durera prés de 12 jours et aura pour résultat de contraindre l’administration à mettre en demeure la SNRH de fournir un programme 24 heures à l’avance (prévoyant les heures de repos et de travail) comme le stipule les fiches d’effectif. La mutuelle santé sera mise en place dans le même temps. Finalement la SNRH contournera la mise en demeure de l’Administration après l’exercice d’un chantage au départ sur les Affaires Maritimes saisi pour l’occasion pour préparer des fiches d’effectif dans le cadre d’un rapatriement des remorqueurs sur ROTTERDAM. Maigre résultat. Mais pour la première fois depuis le début d’activité de la SNRH le combat mené par les syndicats en local s étendit au niveau national, et la solidarité des marins du secteur pour soutenir financièrement les DS démontrera aux acteurs de ce dossier les capacités de mobilisation de la profession. 
Quatrième acte : Grève au Havre et Mouvement national
En Avril 2008, la SNRH exploite non plus 4 coques mais 5 coques avec 56 marins alors que cette dernière s’était solennellement engagée dans le protocole de sortie de crise à exploiter 4 coques avec 64 marins. Ce manque de personnel n’a pas échappé aux affaires Maritimes et à l’Inspection du travail Maritime qui émettront tous deux un avis négatif sur la conformité de l’organisation du travail et des effectifs avec les dispositions de l’arrêté notamment celle prévoyant la mise à disposition de 4 remorqueurs en veille permanente. Mais malgré ces avis négatifs le Port prendra la décision de déclarer conforme cette organisation du travail à condition qu la SNRH pratique des relèves systématiques de ces équipages toutes les 15 heures (afin que ces derniers puissent bénéficier de 9 heures de repos quotidien consécutives à terre) et abandonne le cycle de travail 14 jours à bord /14 jours repos pour ne travailler que sur un cycle 7 jours à bord /7 jours de repos. Soit un temps de travail hebdomadaire de 105 heures en lieu et place des 72 heures prévues par les conventions collectives. De là une réaction immédiate de tous les syndicats et notamment la CGT et la CFDT du Havre qui déposent un préavis de grève. Suivront des dépôts de préavis dans la majorité des ports de France, y compris les ports dit secondaires. Devant cette réaction légitime, le Port décide de suspendre l’agrément de la SNRH ce qui a pour effet de stopper immédiatement le mouvement. Un référé sera déposé par la SNRH devant le tribunal administratif, le Port sera débouté pour non respect de la forme et la SNRH reprendra son activité 3 jours après. Néanmoins le juge ne statuera jamais sur la légalité de ce régime de travail prévoyant une période de repos inférieure à toutes les dispositions des textes réglementaires sur l’organisation du travail maritime que ce soit au niveau européen ou national.
Cinquième acte : L’accident

Soumis à une débarque systématique à 1h00 du matin, logés à terre dans des conditions indécentes, dénoncées le 3 juin dans une lettre adressée à leur direction et mise en copie aux autorités portuaires et maritimes, les salariés subissent cette organisation sans qu’aucun contrôle (pourtant effectué par les Inspecteurs des Affaires Maritimes) ne mette l’accent sur l’insuffisance du temps de repos et des conditions de leur prise. Officieusement l’administration Centrale Parisienne « suggère » à la SNRH de « négocier » un accord d’entreprise. Cet accord est en fait un chantage : en échange de l’application des indemnités de nourriture, de la souscription d’une complémentaire retraite et du versement des arriérés des différentes augmentations de salaire décidées par l’APERMA depuis 2006, les représentants des salariés acceptent l’idée du passage à 3 ainsi que de se mettre à la dispositions de l’Armateur 24 heures sur 24 pendant 7 jours voir 14 jours consécutifs. En fait la négociation de ces accords est une véritable mascarade : Le DS CGT usé par une rythme de travail exclusif  de nuit au même titre d’ailleurs que le DS CFDT a démissionné, le représentant du personnel d’exécution (élu sous étiquette CFDT) usé par les insultes d’une certaine catégorie de personnel et des menaces de la direction s’est mis en congés sans solde, le représentant du personnel officier (élu lui aussi sous étiquette CFDT) est absent suite à un licenciement, le DS CGT est licencié suite à une provocation de l’employeur. Ces accords seront finalement signés par les DS d’un syndicat de boîte qui prévoit dans ses statuts que seuls peuvent faire partie de ce syndicat les salariés de la SNRH. Le DS CFDT ne les signera pas et sera mis à pied (2 mois sans salaire) une nouvelle fois en moins de 6 mois. Pur coïncidence !!!
Le 31 juillet dernier soit 7 jours exactement après l’approbation de ces accords par une majorité des salariés de la SNRH, le SD GIRONDE se fait aborder par le DUBLIN EXPRESS. De l’avis des experts la catastrophe a été évitée de justesse. A 1 m prés il y aurait eu envahissement du compartiment machine. Aujourd’hui le SD GIRONDE n’a toujours pas repris son service et les dommages sont estimés à 250 000 Euros. Une enquête du BEA Mer, demandée par le Directeur des Affaires Maritimes, déterminera si cet accident majeur est lié d’une manière ou d’une autre à l’organisation du travail. Le DS CFDT quant à lui avait initié le 24 juin 2008, une plainte individuelle contre le Port Autonome du Havre auprès de la Commission Européenne sur le fondement qu’ « il existe une menace réelle d’accident dans le port du Havre due à la fatigue générée par cette organisation du travail  sur les équipages des remorqueurs de la SNRH. Cette fatigue qui se manifeste par des « étourderies », dénoncées par les Officiers des remorqueurs, présente des risques potentiels et sérieux tant au niveau des infrastructures portuaires, que de la pollution, que des pertes en vie humaine. »
CONCLUSION 
Le dossier n’est pas encore refermé, loin de là, si les salariés de la SNRH ont obtenu la quasi application des conventions collectives (indemnité nourriture, mutuelle santé, complémentaire retraite…) il reste que les accords 35 heures (accord sur l’organisation du travail) ne sont pas encore respectées par cette société.( 1) L’organisation du travail n’est de fait toujours pas en conformité avec les dispositions de l’arrêté préfectoral, et la SNRH aujourd’hui ne répond toujours pas à ces obligations de veille permanente, n’assure pas les assistances sur Antifer, et annonce à qui veut l’entendre ses intentions de passer ses équipages de 4 à 3. De manière générale aucun des engagements de la table ronde de 2005 n’est respecté. 

Au-delà de ces dysfonctionnements se pose les limites d’intervention de nos administrations face à des comportements de patrons voyous laissant comme seule alternative aux salariés et aux syndicats les recours en justice dont les délais souvent long profitent à l’Armateur. 

D’autre part,la grande question du remorquage portuaire reste entière : Pourquoi ce service déclaré comme un service public par le Conseil d’Etat mais aussi par le code des ports , n’est  toujours pas consacré par une Délégation de Service Public entre l’opérateur privé et le port Autonome. ?  DSP qui prévoirait un cahier des charges précis pour exercer les opérations de remorquage portuaire et qui serait consultable dans le cadre d’un appel d’offre.

(1) Ces accords qui ont fait l’objet d’un recours en conseil d’état déposé par la SORMAR et la SNRH doivent certainement être clarifié afin d’éviter un « bis repetita ». Cette clarification que les Armateurs et l’Administration souhaiteraient effectuer dans les meilleurs délais, devrait de l’avis e la CFDT intervenir une fois que la justice se sera prononcée définitivement sur la « légalité » de ces accords.
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